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Lettre d’information du CDTE 62  n°69 le 08 Janvier 2023

En ce début d’année tout le comité vous présente ses meilleurs vœux  (la joie, le bonheur, surtout la santé, et bien évidemment  de nombreuses
chevauchées avec nos rencontres équestres conviviales).

Rappel :

Pour ceux qui n'auraient pas encore renouvelé leur licence, ils ne sont plus assurés depuis le 31 décembre 2022… et la prochaine lettre ne sera
envoyée qu’aux licenciés 2023 ainsi qu'aux clubs et associations ayant délivré des licences Tourisme Equestre 2023.

Le fléchage  des licences « tourisme » fait par les clubs donne droit en plus, pour les cavaliers concernés, à l'abonnement à l'estafette et aux
lettres d'information envoyées par le CDTE. Par ailleurs le soutien des clubs nous donne les moyens de défendre les chemins de promenade,
d'organiser des manifestations d'extérieur et la formation à l’équitation de pleine nature.  

Vous pouvez sur votre espace personnel de cavalier sur le site internet de la Fédération Française d’Equitation (www.ffe.com) en accédant
avec votre numéro de licence et votre code SIF (4 chiffres) indiqué sur votre licence, enregistrer votre adresse mail ou demander à la personne
qui a enregistré votre licence de le faire. Maintenant la Fédération envoie directement des infos aux cavaliers (Notamment l’enregistrement de
votre licence).

Réunion annuelle d’échanges

Le CDTE continue à programmer le lieu de ses réunions en tournant dans le département de façon à ce que le plus possible de cavaliers puisse
y participer.

Cette année c’est à HUBY ST LEU à la salle des fêtes Rue Fernand Lemercier

...le Vendredi 03 Février 2023 à 19 Heures.

Dans l’espoir que chacun puisse se libérer pour participer  à ces temps forts de notre association, nous vous adressons par avance nos
remerciements pour votre présence.

Il est bien évident que la tenue de cette réunion est soumise aux mesures sanitaires en vigueur à cette date-là.

Cette réunion sera suivie d’un apéritif, offert par le CDTE, et, pour ceux qui le souhaitent, d’un repas pour une participation de 20
Euros.

Pour l’organisation, merci de bien vouloir nous signaler votre participation  pour le 29 Janvier 2023 au plus tard, au moins si vous comptez
participer au repas (A Claudine Dubarre : claudine.dubarre62@orange.fr , ou, au 03 21 82 17 94.)

Calendrier 2023:
Est joint à ce courrier notre calendrier 2023. Nous ne sommes pas à l’abri d’erreur. Merci de nous signaler toute anomalie.

Si vous voulez booster votre communication sur vos manifestations via Facebook, n’hésitez pas quand vous créez un évènement sur Facebook
de mettre le CDTE62 en coorganisateur, cela permettra de le diffuser à l’ensemble de son réseau.

Détenteur d’Equidés :

*Les obligations :

Un détenteur d’équidés a plusieurs obligations réglementaires, la 1ere étant l’identification des équidés.

De plus, il doit tenir un registre d’élevage qui permet, entre autre, de recenser les mouvements d’équidés et les interventions et soins courants
réalisés sur le cheptel.

http://www.ffe.com
mailto:claudine.dubarre62@orange.fr


Il est tenu de déclarer les lieux de détention dont il est responsable. Cette déclaration a pour unique but de connaître les lieux susceptibles
d’accueillir des équidés dans le cadre de la politique sanitaire.

Enfin, un détenteur de 3 équidés et plus est également dans l’obligation de déclarer un vétérinaire sanitaire.

*Certificat de Capacité de détenteur d’équidé :

Le site officiel de l'administration française service-public.fr précise que lors de l'acquisition d'un équidé, à partir du 31 décembre 2022, vous
devrez attester de votre connaissance des besoins spécifiques de l'espèce. Vous devrez disposer d'un certificat d'engagement et de connaissance
délivré par un organisme professionnel de la filière équine figurant sur une liste fixée par arrêté ministériel ou par un vétérinaire. Ce certificat
devra être signé de votre main et comporter une mention manuscrite par laquelle vous vous engagerez expressément à respecter les besoins de
l'animal. Ce certificat précisera quels sont les besoins physiologiques, comportementaux et médicaux, y compris lors de transport, de l'animal.
Il précisera également quelles sont vos obligations en matière de traçabilité et d'identification de l'animal et de conditions de transport. Il
mentionnera les implications financières et logistiques liées à la satisfaction des besoins physiologiques, comportementaux et médicaux tout au
long de la vie de l'animal.

A cette fin, la FFE organise la formation au certificat de détenteur d’équidé. La formation comprend deux modules :
- le module A permet d’acquérir les connaissances théoriques, techniques et réglementaires relatives à la détention d’équidés,
-le module B permet d’acquérir les savoir-faire pratiques relatifs à la détention.
Certaines qualifications permettent d’obtenir tout ou partie de la capacité de détenteur. Vous pouvez trouver tous les renseignements sur le site
de la FFE. 

Grand Régional de Tourisme Equestre

Pour ceux qui lisent l’ Estafette, il apparait un grand engouement dans les régions  pour ce
qu’on appelle le grand régional de tourisme Equestre  qui consiste en l’organisation de
rassemblements en 1 ou 2 journées  dans les départements au cours de l’année

Alors dans les Hauts de France après un Equirando qui a eu un vif succès, l’idée du CRTE
est de se lancer dans l’organisation d’un GRTE, c’est ainsi que le CRTE apportera son
soutien dans l’organisation de 5 rallyes (un par département) sur une ou 2 journées au cours
de l’année 2023 d’avril à octobre

Des que le projet prendra forme vous trouverez les infos  sur les site internet du CRTE et
CDTE

Nous vous donnons donc rendez-vous au 03 Février 2023 à Huby St Leu avec vos amis …..A bientôt

Le CDTE 62
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